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Addis-Abe,ba, le 1·6 juin 1971 

L 1 Ambassad~ de la Republique du Senegal a Addis-Abeba·presente 

ses compliments au Secretariat general administratif de .l '.OUA et a 

l'honneur de !'informer que la Republique du Senegal a decide de 

presenter la candidature de lVlr Isaac Forster pour reelection a la Cour 

Internationale de Justice au cours des elections qui auront lieu en 1972·. 

Le Ministere des Affaires etrangeres de la Republique du Senegal 

a saisi le Secretariat general administratif de cette candidature par 

note APCS/ONU No 5351 du 11 juin 1971 et saurait gre au Secretariat 

general administratif de bien vouloir porter cette decision a la 

oonnaissance des Etats membres de l'OUA. 

L'Ambassade de la Republique du Senegal saisit cette occasion 

pour renouveler au Secretariat general administratif 

assurances de sa tres haute consideration. 

SECRETARIAT GENERAL 
ADMINISTRATIF DE L'OUA 

Addis-Abeba.-
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CJVl/389/ Add. 6 

Le Secretariat general de l'Organisation de l'Unite Africaine 

presente ses compliments a toutes les Delegations des Etats membres 

presentes a la 17eme session ordinaire du Conseil des Ministres et 

a l'honneur de leur faire tenir ci-joint, copie d'une Note No 2605/ASA/IDK 

en date du 16 juin 1971 par laquelle 1 1Ambassade de la Republique du 

Senegal a Addis-Abeba fai t conna:ltre la decision de son Gouvernement de 

solliciter l'appui de taus les Etats membres de 1 10UA en vue de la 

reelection de Jvlr Isaac Forster a la Cour Internationale de Justice lors 

des elections qui auront lieu en 1972. 

Le Secretariat general de l'Organisation de l'Unite Africaine 

saisit cette occasion pour renouveler a toutes les Delegations des Etats 

membres de l'OUA les assurances de sa haute consideration.-

Addis-Abeba, le 16 juin 1971.-
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